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 Rapport financier 

 Deux  ans  après  sa  créa�on,  il  apparaît  que  le  Conseil  de  déontologie  journalis�que  et  de 
 média�on  remplit  qualita�vement  sa  mission  et  s’installe  progressivement  dans  le  paysage 
 média�que.  Le  CDJM  est  parvenu  à  gérer  un  nombre  conséquent  de  saisines,  à  les  analyser 
 et  à  publier  des  avis.  C’est  un  ou�l  à  disposi�on  des  citoyens  dont  le  rôle  se  renforce 
 progressivement. 

 En  revanche,  son  équilibre  budgétaire  reste  précaire  notamment  en  raison  d’un  contexte  qui 
 ne  lui  a  pas  permis  de  récupérer  le  retard  accumulé  au  cours  de  l’année  2020  et  de 
 projec�ons ini�ales parfois trop ambi�euses. 

 Pour  rappel,  le  CDJM  a  développé  son  ac�vité  en  2020  grâce  à  l’unique  mobilisa�on  de  ses 
 bénévoles. 
 Une  subven�on  du  Ministère  de  la  culture,  versée  en  décembre  2020,  a  permis  de  recruter 
 un, puis deux permanents à mi-temps et de dérouler le plan d’ac�on prévu. 

 La  subven�on  de  la  Dgmic  nous  a  permis  de  structurer  notre  ac�vité  au  cours  de  l’année 
 2021  mais,  élaborée  à  par�r  d’un  budget  créé  au  cours  du  2è  semestre  2019,  intégrée  dans 
 une  conven�on  pluriannuelle  prenant  effet  début  2020  et  concré�sée  par  des  premiers 
 versements  en  décembre  2020,  nous  enregistrons  un  décalage  structurel  d’un  an  que  nous 
 n’avons pas été en mesure de combler. 

 Le  CDJM,  pour  gérer  ce�e  période,  a  concentré  ses  efforts  sur  le  recrutement  des  adhérents, 
 répondu  à  des  appels  d’offres,  intégré  un  CRM,  développé  plusieurs  ou�ls  de 
 communica�on  et  par�cipé  à  plusieurs  événements  professionnels  et  grand  public  en  lien 
 avec l’informa�on et le rôle du journalisme. 

 Ces  ac�ons  ont  été  réalisées  dans  une  logique  de  réduc�on  des  dépenses,  qui  a  pu  être 
 effectuée  au  prix  d’un  surinves�ssement  des  membres  du  Bureau,  dans  un  contexte  de 
 sous-effec�f de permanents. 

 1/ Constats 

 En termes financiers, deux constats s’imposent pour l’année 2021 



 -  Le  CDJM  a  acquis  une  notoriété  et  une  crédibilité  qui  lui  perme�ent  de  répondre  à  des 
 appels d’offres européen et de diversifier son financement. 

 En 2021, le CDJM a remporté deux appels à projets européens. 

 15 000 euros pour renforcer le développement du Conseil de déontologie français 

 Le  CDJM  a  répondu  au  printemps  à  un  appel  d’offres  portant  sur  «l’organisa�on  de 
 nouveaux  organismes  d'autorégula�on»  en  vue  «de  la  promo�on  et  l'améliora�on  du 
 journalisme  éthique»  et  d’une  instance  que  «les  citoyens  et  les  organisa�ons  peuvent 
 saisir s'ils es�ment qu'il y a une viola�on de l'éthique journalis�que». 

 Le  CDJM  a  gagné  cet  appel  à  projet  et  est  depuis  juillet  lauréat  d’une  bourse  de  15  000  € 
 a�ribuée  sur  fonds  européens  dans  le  cadre  du  projet  «  Les  conseils  de  média  à  l’ère 
 numérique ».  7 500 euros ont été versés et 7 500 euros seront versés en 2022. 

 Ce  projet  est  géré  par  un  consor�um,  mis  en  œuvre  pa  r  la  Fédéra�on  européenne  des 
 journalistes  sur  financement  de  la  Direc�on  générale  des  réseaux  d  e  communica�on,  du 
 contenu et de la technologie de la Commission. 

 Ce�e subven�on a permis au CDJM d’améliorer son fonc�onnement autour de 4 volets : 
 -  Atelier aux  Assises du journalisme de Tours 
 -  Déploiement de la newsle�er 
 -  Augmenta�on des recrutements d’adhérents 
 -  Mise en place du logiciel de management de  la rela�on clients 

 30 000 euros pour un projet européen Media Councils  in the Digital Age. 

 La réalisa�on et le financement de cet appel à projets se feront en 2022. 
 Le CDJM sera prestataire de service pour le CDJ Belge francophone  . 
 L’ambi�on  est  de  créer  un  ou�l  de  cura�on  de  contenus  sur  la  déontologie  journalis�que 
 en anglais. 

 -  En revanche, l’autonomie financière visée par le CDJM n’est pas encore a�einte. 

 Plusieurs raisons y contribuent : 
 -  De  nombreux  rendez-vous  professionnels,  propices  aux  rencontres  et  au 

 développement de la notoriété du Conseil ont été annulés en raison de la pandémie. 
 -  Les  démarches  pour  recruter  de  nouveaux  adhérents  se  sont  déroulées  quasi 

 exclusivement en distanciel avec une moindre efficacité. 
 -  Par  voie  de  conséquence,  les  adhésions  sont  moins  nombreuses  que  prévu  et  les 

 médias de poids sont encore en réflexion pour adhérer au Conseil. 

http://xol5z.mjt.lu/lnk/AVMAADtrLwQAAcp6Ls4AAKgLi2UAAYCqIGAAJZDzABD3QgBhKJ9X5IVmhwCrREOLhKp7_nD3JQAQow4/3/whN8LPX-GYhRCvwqcWL5XQ/aHR0cHM6Ly9ldXJvcGVhbmpvdXJuYWxpc3RzLm9yZy9mci8
http://xol5z.mjt.lu/lnk/AVMAADtrLwQAAcp6Ls4AAKgLi2UAAYCqIGAAJZDzABD3QgBhKJ9X5IVmhwCrREOLhKp7_nD3JQAQow4/3/whN8LPX-GYhRCvwqcWL5XQ/aHR0cHM6Ly9ldXJvcGVhbmpvdXJuYWxpc3RzLm9yZy9mci8


 -  Certains  médias  audiovisuels  a�endaient  la  transforma�on  du  CSA,  devenu  ARCOM, 
 et  la  clarifica�on  des  instances  existantes  en  ma�ère  de  déontologie  pour  envisager 
 une adhésion. 

 Le  développement  de  ressources  propres  est  encore  trop  faible  et  le  CDJM  doit 
 impéra�vement  en  2022  renforcer  son  autonomie  financière  pour  pérenniser  son  ac�on  et 
 son indépendance. 

 2/ Comptes de résultat 

 Le  compte  de  résultat  fait  apparaître  la  nécessité  pour  le  CDJM  de  diversifier  ses  ressources 
 et de renforcer le poids des rece�es des adhésions. 
 La  subven�on  versée  par  le  Ministère  de  la  culture  est  soumise  à  des  règles  précisées  dans  la 
 conven�on pluriannuelle. 
 Le  montant  prévu  pour  la  deuxième  année  (90  000  euros)  a  été  diminué  de  15  900  euros 
 correspondant à une somme recalculée de la subven�on de l’année 2020. 

 Des  charges  ont  été  annulées  (notamment  les  locaux),  ou  internalisées  (site  web  et  disposi�f 
 de ges�on des saisines et ou�ls de communica�on). 

 Par  voie  de  conséquence,  la  part  des  charges  de  personnel  est  prépondérante  dans  les 
 comptes. 



 3/ Priorités 
 Deux  priorités  ont  été  dessinées  par  le  Conseil  d’administra�on  en  2021.  Elles  seront 
 renforcées en 2022. 

 Le recrutement des adhérents 

 Plusieurs ac�ons sont programmées : 
 -  La mul�plica�on des événements, débats, rencontres. 
 -  Le renforcement des ac�ons d’approche directe et de campagnes de recrutement. 
 -  La mise en place d’une nouvelle grille tarifaire 

 -  La clarifica�on du rôle de l’ARCOM et du CDJM sur les ques�ons de déontologie. 

 La diversifica�on des ressources 

 La  professionnalisa�on  de  l’associa�on  et  l’expérience  acquise  perme�ent  de  développer  les 
 réponses  à  des  appels  à  projets,  d’élargir  les  perspec�ves  de  financement  de  sou�en  par  des 
 fonda�ons  ou  mécènes  et  de  structurer  des  campagnes  de  financement  par�cipa�f  auprès 
 du public. 

 Toutes ces pistes ont été explorées en 2021 et seront développées en 2022. 

 Les premiers résultats sont déjà percep�bles pour les premiers mois 2022. 
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